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Acte notarié et succesion

Par mic974, le 01/04/2015 à 16:00

Bonjour, 
a tous, je lance ce message car mon conjoint va acquérir un bien immobilier et on a pas
d'enfant et plus de parent, le hic ces que je n’apparaîtrait pas sur cette acte notarié. Si par
malheur il arrivé quelque chose a mon conjoint comment être sur que j'aurait droit a la
succession?

Par domat, le 01/04/2015 à 17:08

bjr,
conjoint signifie juridiquement que vous êtes mariés.
mais vu votre question, je pense que vous vivez en concubinage donc vous n'êtes pas héritier
de votre concubin
pour hériter il faudrait qu'il fasse un testament sachant que vous paierez 60% de frais.
cdt

Par mic974, le 01/04/2015 à 17:16

Merci de m'avoir répondu, lors de la rédaction de l'acte notarial définitif, puis-je demandé au
notaire de faire apparaître sur l'acte notarié que je lègue mes bien en totalité a mon
concubin??

Par pigeon33, le 02/04/2015 à 08:16

Comment s effectue le partage pour succession trois freres

l un a recu en donation 40000 ,l autre 30000 reste 190000 en biens immobiliers
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